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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

22 - LE CIRCUIT
CONVENTION D'ACCOMPAGNEMENT DU GROUPE RUSTHEAD

Le Circuit - entente intercommunale autour des musiques actuelles dont la ville de Cherbourg-en-Cotentin
porte la programmation - accompagne les groupes locaux, dans le cadre de son volet «  Accompagnement
des pratiques amateurs ».

Le gagnant du Tremplin des musiques actuelles du Cotentin, organisé en partenariat avec les Art'zimutés
et Musikensaire, bénéficie d'un accompagnement personnalisé. 

Le groupe Rusthead a remporté la dernière édition et bénéficiera d’un suivi personnalisé et d’opportunités
adaptées au développement de son projet.

L'accompagnement portera sur :

• la consolidation du projet artistique
• une meilleure connaissance du secteur des musiques actuelles
• la poursuite du projet à l’issue de l’accompagnement
• la création d'outils de communication efficaces

La  présente  convention  a  pour  objet  la  définition  de  l'engagement  de  chacun  dans  le  cadre  de  ce
dispositif d’accompagnement sur mesure.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention afférente.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h13 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1
Stéphanie COUPÉ

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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